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ANNEXES SANITAIRES 

 
 
Les annexes sanitaires se composent : 
 

- Alimentation en eau potable 
 
- Du schéma directeur d’assainissement  et de ses annexes, qui dés approbation sont annexés au PLU 

 
- Réseaux Défense Incendie 

 
- Réseau Eaux pluviales 

 
- Ordures ménagères 
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1-1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

La commune de PANILLEUSE  est impactée par les périmètres du : 
 

- Captage d’Eau Potable  «  les BRUYERES » arrêté préfectoral du 17 janvier 1995 situé sur la commune voisine de  
TILLY. 
 

- Captage d’Eau Potable  «  NOTRE DAME DE L’ISLE-CATENAI» arrêté préfectoral du 15 septembre 1994 situé sur la 
commune voisine de NOTRE DAME DE L’ISLE   

 
Son alimentation est gérée par un SAEP DU Vexin Normand regroupant les 70 communes  suivantes :  
Amfreville-les-Champs, Andelys, Authevernes, Bacqueville, Bernouville, Berthenonville, Bézu-la-Forêt, Bézu-Saint-Éloi, 
Boisemont, Bois-Jérôme-Saint-Ouen, Bosquentin, Cahaignes, Cantiers, Chauvincourt-Provemont, Civières, Corny, 
Coudray, Cuverville, Daubeuf-près-Vatteville, Doudeauville-en-Vexin, Écos, Écouis, Étrépagny, Farceaux, Fleury-la-Forêt, 
Fleury sur Andelle Flipou, Fontenay, Forêt-la-Folie, Fours-en-Vexin, Fresne-l'Archevêque, Gaillardbois-Cressenville, 
Gamaches-en-Vexin, Grainville, Guiseniers, Guitry, Hacqueville, Harquency, Hennezis, Heubécourt-Haricourt, Heudicourt, 
Heuqueville, Houville-en-Vexin, Lilly, Longchamps, Mesnil-Verclives, Mézières-en-Vexin, Morgny, Mouflaines, Muids, 
Neaufles-Saint-Martin, Neuve-Grange, Nojeon-en-Vexin, Noyers, Panilleuse, Puchay, Radepont, Richeville, Roquette, 
Sainte-Marie-de-Vatimesnil, Saussay-la-Campagne, Suzay, Thil, Thilliers-en-Vexin, Thuit, Tilly, Tourny, Vatteville, Vesly et 
Villers-en-Vexin 
 
L’alimentation en eau se fait à partir du réseau de ECOS et alimente les communes de Bois Jérome Saint Ouen, 
Guiseniers (La Bucaille), Heubecourt- Haricourt, Mezières en Vexin, Tilly,  VEXIN SUR EPTE : Civières, Ecos, Fours en 
Vexin, Panilleuse, Tourny. 
 
La date du dernier prélèvement réalisé est le 19/11/2018 sur la commune de TILLY.  Les conclusions sanitaires sont les 
suivantes : « Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres 
mesurés. » 
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Dans le cadre du PLU . 
 
La ressource en eau est suffisante pour répondre aux besoins de la commune de PANILLEUSE dans le cadre de 
son PLU.  
Le nombre d'habitants desservis est en 2017 au 35 518  pour une consommation de 1 417 932 m3 annuel, et une 
production de 2 069 232 m3 (auquel s'ajoute 36 967 m3 importés) soit une consommation de 40 m3 par personne, 
soit une moyenne de 104 m3 annuel par foyer. 
L'évolution des 27 logements supplémentaires dont 18 logements pour couvrir le point mort, soit en réel + 9 
ménages supplémentaires n'aura pas d'impact. 
 
Le lotissement Viabilis en cours de commercialisation est desservi par la canalisation alimentant le hameau de 
Corville et la Ferme Neuve de diamètre 100 
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1-2 LA DEFENSE INCENDIE 
 

La défense incendie est assurée par 11 Poteaux et Bornes incendie sur le territoire de la commune, seul le hameau de 
Corville ne possède pas de défense incendie. 
 
Elles sont répertoriées sur le plan AEP joint en annexe et se décomposent : 

- 2 BI de Diamètre 100 (au droit des deux mares du bourg) 
- 1 PI de Diamètre 150 
- 1 PI de Diamètre 125 
- 1 PI de Diamètre 110 
- 6 PI de Diamètre 100 

 
 
 

Dans le cadre du PLU . 
 
Le PLU a pris en compte la possibilité d’accès sur toutes les voies nouvelles avec une emprise  de voirie de 8m 
dès lors qu’elle dessert plus de deux lots et des aménagements avec un retournement suffisant lors de création de 
voie en impasse dans toutes les zones.  
Le développement de l’habitat dans les dents creuses dans l’urbanisation est déjà desservi par le réseau incendie 
existant et de caractéristique suffisante. Le secteur de développement de l’urbanisation zone AU est située  entre 
deux poteaux incendie sur conduite de diamètre 100. 
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1-3 ASSAINISSEMENT 
 

La commune dispose d’un assainissement  autonome à 100% sur la totalité du territoire par délibération du Conseil 
Municipal 28 novembre 2006 
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La Communauté de communes Epte-Vexin- Seine  a fusionné avec SNA qui a  désormais la compétence en matière 
d’assainissement autonome (SPANC). 

 

Le SPANC a pour missions le conseil aux usagers, ainsi que les contrôles des installations : 

• contrôles d’implantation, de conception et de bonne exécution des installations neuves (ex: permis de construire). 
• contrôles de bon fonctionnement, d’entretien et de diagnostic des installations existantes (ex: contrôles lors de 

ventes). 
• diagnostic généralisé de l’existant pour détecter les installations polluantes et mettre en œuvre des opérations de 

réhabilitation (en partenariat avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le Conseil général). 

Par le SPANC anciennement  de la communauté de communes Epte-Vexin- Seine , Les contrôles diagnostic ont été terminés au 
mois de décembre 2009 et nous disposons à cette date d’un état des lieux précis de l’ensemble des dispositifs d’assainissement non 
collectif présents sur le territoire. 2.548 diagnostics ont été réalisés à ce jour. 6% des installations sont en classe E (insalubrité publique), 
47 % en classe D  (risque de pollution du milieu naturel).  

Pour toute demande d’information (branchement au réseau, contrôle, renseignements 
administratifs et techniques) contactez le Service Assainissement : 02.32.51.31.27 - 

Courriel . 
 
 

 
Dans le cadre du PLU . 
 
Les nouvelles constructions devront prendre en compte les nouvelles réglementations en vigueur au moment de la 
demande et se conformer au schéma directeur d’assainissement en réalisant une étude spécifique à la parcelle.  
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5-4 EAUX PLUVIALES 
 
 

 
CARTE DU RELIEF ET DES RUISSELLEMENTS 
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Le relief de la commune est bien présent malgré un paysage  de fin de plateau. 
La RD1, suit la ligne de partage des eaux entre le bassin versant de la SEINE et de l’EPTE, un bassin de rétention existe, 
il ne sert qu’à la collecte de eaux de ruissellement de la RD1 . 
 
La majeure partie des talwegs de ruissellement se situe en secteur boisé ou en secteur agricole et n’impacte pas 
directement l’urbanisation de la commune, mais jouent un rôle important pour l’urbanisation des communes voisines. 
 
La RD117 est implantée perpendiculairement aux courbes de niveau et suit un des deux talwegs qui traversent 
l’urbanisation du bourg. 
Les mares se trouvent en interconnections et le bordurage permet de diriger les eaux vers les talwegs naturels dans la 
plaine agricole. 
 
Le second talweg d’importance, suit le Chemin Vicinal N° 15 de Panilleuse à Surcy et traverse la cour de la Ferme 
Pompadour. 

 
Les talwegs de ruissellement interconnectes entre elles un réseau de mares important, l’importance de ces mares dans la 
régulation des eaux de ruissellement, nécessitent qu’elles fassent l’objet d’une préservation et qu’en aucun cas elles ne 
soient comblées, même par des déchets végétaux, comme c’est le cas  au bout de la Sente des Loges. 
Elles nécessitent un entretien pour les débarrasser de la végétation qui comble naturellement la mare et euthrophise le 
milieu, comme à la Mare de la ville. 

 
De même la totalité des boisements de feuillus doit être maintenue pour son rôle de régulation des eaux (absorption, 
infiltration, ralentissement), les coupes à blancs sont à proscrire. 
 
A noter la disparition d’un chemin au profit de la création d’un fossé d’eaux pluviales qui collectent les eaux de 
ruissellement du chemin Vicinal 14 de Mézières à Vernon vers la Mare du Ray. 
 
La commune de PANILLEUSE ne possède pas de réseaux d’eaux pluviales, cependant un bordurage existe le long des 
voies permettant d’amener l’eau vers les mares. 

 
 

 
 

Dans le cadre du PLU. 
 

Les enjeux en matière de ruissellement  d’eaux pluviales ont été pris en compte dans  le PLU : 
- Par la préservation de toute urbanisation même agricole des secteurs de talwegs et de collecte des 

eaux pluviales. 
- Par la limitation de l’urbanisation et un coefficient d’espace vert sur les parcelles pour permettre le 

retraitement des eaux des ruissellement de la construction sur la parcelle. 
- Par la création de noue d’absorption et de mares dans les secteurs d’urbanisation future. 
- Par la préservation des massifs boisés, prairies, mare en zone Naturelle ou Agricole inconstructible. 
- Par la création d’un emplacement réservé sur le chemin de Panilleuse à Surcy, où sont survenus 

des ruissellements importants du fait de la modification d’un fossé d’écoulement d’eaux pluviales. 
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5-5 ORDURES MENAGERES 
 

La commune de  PANNILLEUSE  fait partie de la SEINE NORMANDIE AGGLOMERATION, qui a la compétence en matière 
d’ordure ménagère. Elle adhère au SETOM. 
 
Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Eure (PDEDMA) approuvé par arrêté préfectoral de 
décembre 1995 a fait l’objet d’une nouvelle révision approuvée le 17 décembre 2007. Le nouveau plan court sur la période 2007-
2017.   
 

 
Il traite, pour les valoriser plus de 201 484 tonnes de déchets par an. Le SETOM compte 5EPCI adhérents : 

• La Seine Normandie Agglomération 
• L’ Interco Normandie Sud Eure 
• La communauté de communes du Pays de Conches-en-Ouche 
• La communauté de communes du Pays du Neubourg 
• La communauté de communes Eure-Madrie-Seine/ Commune de Gaillon 

 
Le SETOM, comptent en 2017, 214 communes et 262 484 habitants, lui ont confié la compétence de traitement des ordures 
ménagères. 
 
 En d'autres termes, la gestion des déchets ménagers s'organise de la manière suivante sur le territoire du SETOM : 
- La compétence de collecte est assurée par chacun des adhérents du SETOM sur son territoire géographique de compétence 
- La compétence de traitement est assurée par le SETOM 
 
 
Afin de mener à bien sa mission de service public et de protection de l'environnement, le SETOM a opté pour une gestion 
multifilière complète des déchets et s’est doté pour cela d’un certain nombre d’équipements : quais de transfert, plates-formes de 
compostage, centre de tri, unité de valorisation énergétique, centres d'enfouissement, installations de tri des déchets 
encombrants.   Dans un soucis d'égalité entre les adhérents quant au coût du service rendu, le SETOM a choisi la péréquation : 
tous les adhérents sont soumis à une même tarification selon la filière, quelle que soit la distance qui les sépare des sites de 
traitement. 
 
 

Tarifs adhérents à la tonne en 2014 

La valorisation et le traitement des déchets que le SETOM est chargé de mettre en œuvre sont financés aux 2/3 par ses 
adhérents et à 1/3 environ par les recettes liées aux activités du syndicat (recette de revente d’électricité, de ventes de produits 
triés ou de compost, de services aux professionnels). Le tarif pratiqué en 2017 pour les adhérents du SETOM est le suivant : 
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Dans le cadre du PLU . 
 
Depuis 2000, le SETOM a construit 23 équipements de traitement. En la matière, les choix du SETOM visent à une 
totale autonomie pour les 5 filières principales de traitement (ordures ménagères, emballages recyclables, déchets 
verts, gravats, encombrants).  
 
En d’autres termes, les 214 Communes du SETOM bénéficient de solutions pérennes et respectueuses de 
l’environnement pour le recyclage et la valorisation de leurs déchets ; ces filières sont directement gérées par le 
SETOM. 
La capacité de traitement de SETOM et les différentes filières mise en place ne posera pas de problèmes pour 
l’élimination des déchets de la commune de PANILLEUSE au regard d’un  objectif de développement très réduit de 
27 logements supplémentaires dont 18 logements pour couvrir le point mort, soit en réel + 9 ménages 
supplémentaires. 
 
 


